Modèle de convention d'attribution 
d'un droit de publication sur Lilie



Entre X, proviseur, désigné ci-dessous par le chef d'établissement,...
et
Y, titre, désigné ci-dessous par le bénéficiaire,


Il est convenu ce qui suit.

Objet de la convention
La convention vise à décrire les conditions d'attribution et d'exercice d'un droit de publication accordé par le chef d'établissement au bénéficiaire sur le site Lilie accessible par Internet.


Article 1

Le chef d'établissement, directeur de publication du site, accorde par la présente convention, un droit de publication au bénéficiaire dans des conditions fixées ci-dessous. Le bénéficiaire assume à titre personnel la pleine responsabilité de ce droit, qu'il soit ou non l'auteur des textes et documents publiés dans le cadre de la présente convention.

Article 2
Cet article décrit la zone et la rubrique pour laquelle les droits sont accordés.

Article 3
Cet article décrit le contenu éditorial prévu pour la rubrique et auquel le bénéficiaire est invité à se conformer.

Article 4
Le chef d'établissement concède au bénéficiaire, dans la zone de publication décrite à l'article 2, un droit de publication l'autorisant à mettre en ligne et sans contrôle préalable tout document conforme aux règles éditoriales décrites à l'article 3. Par ailleurs, le bénéficiaire s'engage à respecter les règles générales de publication concernant notamment :
·     Le respect du droit d'auteur,

·     Le respect de la vie privée et du droit à l'image,

·     La diffusion d'informations non vérifiées, non autorisées ou dangereuses,

·     Les dispositions de la loi informatique et libertés,

·     La prévention de la fraude informatique et la protection des logiciels,

·     Le respect du service public,

·     La neutralité politique, religieuse ou syndicale,

·     La publicité commerciale.


Article 5
La convention s'applique à partir de la date de signature et jusqu'au dernier jour de l'année scolaire en cours.

Article 6
En cas de manquement par le bénéficiaire à l'une des conditions décrites précédemment, le chef d'établissement, après l'en avoir informé, pourra, s'il l'estime nécessaire et sans autre préavis, suspendre le droit de publication accordé au bénéficiaire par la présente convention.


Date


Le chef d'établissement                                 Le bénéficiaire


Signatures
